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1. LE PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2025 PROPOSE L’OUVERTURE DE 
5,8 MILLIARDS D’EUROS DE CRÉDITS SUR LA MISSION POUR POURSUIVRE 
LE DÉPLOIEMENT DU PLAN FRANCE 2030 

A. LES CRÉDITS DE LA MISSION « INVESTIR POUR LA FRANCE DE 2030 » 
ABONDENT LES COMPTES DES OPÉRATEURS DU PLAN FRANCE 2030 POUR 
FINANCER LE VERSEMENT DES AIDES AUX BÉNÉFICIAIRES FINAUX 
La mission « Investir pour la France de 2030 » sert de support au plan d’investissement 
pluriannuel France 2030. Ce plan, d’un montant total de 54 milliards d’euros, intègre le 
quatrième volet du programme d’investissement d’avenir (PIA 4). La fin du déploiement du PIA 3 est 
également assurée par l’ouverture de crédits sur cette mission, à hauteur de 648 millions d’euros 
proposés pour 2025.  
 

Financement du plan France 2030 
(en milliards d’euros)  

 
Note : dotations non consommables (DNC) et 
Fonds pour l’innovation et l’industrie (FII)  
Source : commission des finances  
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Les crédits de financement des investissements d’avenir bénéficient d’un cadre de gestion 
extrabudgétaire en application duquel le cycle budgétaire d’ouverture des crédits intervient après 
le cycle opérationnel d’attribution des aides aux bénéficiaires finaux du plan.  
Le déploiement du plan est principalement assuré par quatre opérateurs : Bpifrance, l’Agence 
nationale de la recherche (ANR), l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(Ademe) et la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Les crédits ouverts sur la mission 
servent à alimenter les comptes de ces opérateurs en vue du versement des aides aux bénéficiaires 
finaux préalablement identifiés par des procédures de sélection ouvertes. 
Les bénéficiaires finaux, qui sont principalement des entreprises, peuvent également être des 
établissements publics ou des collectivités territoriales lorsqu’ils portent des projets de 
renforcement de la croissance potentielle ou d’accélération de la transition écologique.  
 

Répartition territoriale des aides du plan France 2030 
(aides attribuées hors guichet au 30 juin 2024 

et en nombre de projets) 

 
Source : commission des finances, d’après les données du SGPI 

  

B. LES AIDES DU PLAN FRANCE 2030, QUI ENTRERA EN 2025 DANS SA 
CINQUIÈME ANNÉE DE DÉPLOIEMENT, ONT ÉTÉ ATTRIBUÉES À HAUTEUR DE 
61 % ET DÉCAISSÉES À HAUTEUR DE 17 %  
Depuis la fin de l’année 2023, plus de la moitié des aides du plan France 2030 ont été attribuées 
par les opérateurs aux bénéficiaires finaux du plan. Le plan est par conséquent entré en 2024 
dans une phase de déploiement orientée prioritairement vers le décaissement des aides auprès 
des porteurs de projet qui se poursuivra en 2025.  
Parallèlement, le troisième volet du programme d’investissement d’avenir (PIA 3) dont les aides 
sont également financées par les crédits de la mission s’achemine vers la fin de son déploiement : 
86 % des aides auront été versées à la fin de l’année 2024.  
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Elles ont été attribuées 
aux bénéficiaires 

finaux à hauteur de 

Et versées aux 
bénéficiaires finaux à 

hauteur de  

   

finance les aides du 
plan France 2030  au 30 juin 2024 au 30 juin 2024 

Les aides du plan France 2030 sont réparties autour de dix objectifs et leviers concrets identifiés 
comme représentant des secteurs d’investissement prioritaires pour renforcer la croissance 
potentielle de l’appareil productif et accélérer sa transition écologique. La répartition des enveloppes 
du plan France 2030 par objectif et levier, qui est structurante, a fait l’objet en octobre 2023 d’une 
reprogrammation substantielle à laquelle le Parlement n’a pas été associée et qui est 
présentée dans les annexes au projet de loi de finances.  

2. LA RÉDUCTION D’UN QUART DES CRÉDITS PROPOSÉS PAR RAPPORT 
À 2024 CORRESPOND À LA MOBILISATION DE LA TRÉSORERIE 
EXCÉDENTAIRE DES OPÉRATEURS QUI AURAIT PU ÊTRE MIEUX ANTICIPÉE 
EN AMÉLIORANT L’INFORMATION DU PARLEMENT 

A. LE GOUVERNEMENT A FAIT LE CHOIX DE FINANCER PLUS D’UN TIERS DES 
AIDES DU PLAN PROGRAMMÉES EN 2025 PAR UNE PONCTION SUR LA 
TRÉSORERIE EXCÉDENTAIRE DES OPÉRATEURS 

Le volume des aides du plan France 2030 versées aux bénéficiaires finaux en 2025 devrait atteindre 
7,8 milliards d’euros soit une accélération par rapport au niveau de 5 milliards d’euros en 2024. 
Cette accélération s’explique par la croissance du stock d’aides attribuées.  

Financement des aides décaissées en 2025 
(en millions d’euros) 

 
Note : Les aides comptabilisées sont les aides de nature subventionnelle gérées 
par les opérateurs (hors fonds propres et hors délégation de gestion) 

Source : commission des finances, d’après les données du SGPI 

Malgré cette accélération du rythme de versement des aides du plan France 2030, le projet de loi de 
finances pour 2025 prévoit une réduction de 25 % des crédits ouverts sur la mission. Cette réduction 
s’explique par le choix fait par le Gouvernement de mobiliser la trésorerie excédentaire des 
opérateurs du plan pour financer 2,7 milliards d’euros de décaissement d’aides au cours de 
l’exercice 2025.  
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Cette mobilisation exceptionnelle de la trésorerie des opérateurs devrait ramener la trésorerie dédiée aux 
investissements d’avenir des quatre opérateurs de 5,3 milliards d’euros à 1,4 milliards d’euros entre 
la fin de l’année 2024 et la fin de l’année 2025.  

B. UNE MEILLEURE INFORMATION DU PARLEMENT SUR LA GESTION DES CRÉDITS 
DU PLAN FRANCE 2030 ET SUR LES RETOURS FINANCIERS ASSOCIÉS 
PERMETTRAIT DE MIEUX ANTICIPER LA MISE EN ŒUVRE DES INVESTISSEMENTS 
D’AVENIR 

Les rapporteurs spéciaux relèvent que la mobilisation exceptionnelle de la trésorerie des opérateurs 
n’avait pas été anticipée par le Gouvernement. En effet les documents budgétaires transmis en 2023 
prévoyaient une trajectoire d’ouverture de crédit supérieure de [-] à la trajectoire finalement retenue sur 
le périmètre du plan France 2030. 

Les bilans trimestriels transmis au Parlement ne permettent de suivre ni la 
trésorerie des opérateurs ni les retours financiers associés aux 
investissements d’avenir 

Outre le défaut d’information sur la trésorerie des opérateurs, les rapporteurs spéciaux relèvent 
également que les informations transmises au Parlement sur le plan France 2030 se concentrent 
presque essentiellement sur les dépenses du plan, sans information détaillée sur les retours sur 
investissement financiers associés aux investissements réalisés.  

Alors que les investissements en fonds propres réalisés dans le cadre du plan pourraient rapporter à 
long terme environ 6,5 milliards d’euros, les informations transmises au Parlement sur ces retours 
financiers pourrait être enrichies et clarifiées. 

Réunie le 31 octobre 2024, sous la présidence de M. Claude Raynal, président, la commission 
des finances a décidé de proposer au Sénat l’adoption des crédits de la mission tels que 
modifiés par un amendement de crédits minorant de 144 millions d'euros les crédits dédiés 
au programme 424 afin de renforcer la mobilisation de l'excédent de trésorerie des 
opérateurs du programme prévue par le Gouvernement. 

Réunie à nouveau le jeudi 21 novembre 2024, sous la présidence de M. Claude Raynal, 
président, la commission a confirmé définitivement ses votes émis sur toutes les missions, 
tous les budgets annexes, tous les comptes spéciaux et les articles rattachés aux missions, 
ainsi que les amendements qu’elle a adoptés, à l’exception des votes émis pour les missions 
« Culture », « Direction de l’action du Gouvernement », « Enseignement scolaire », « Médias, 
livre et industries culturelles », « Audiovisuel public », « Recherche et enseignement 
supérieur », ainsi que des comptes spéciaux qui s’y rattachent. 

 

 
Commission des finances 

http://www.senat.fr/commission/fin/index.html 
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